
 

 

 

SOLUTIONS /Jeu-questionnaire 

La Coop de santé, un bel exemple d’économie sociale! 

 

Voici les solutions au jeu-questionnaire élaboré dans le cadre de la Semaine de l’économie sociale 

permettant de tester vos connaissances en lien avec l’économie sociale, les coopératives et la Coop de 

santé Robert-Cliche.  

Vrai ou faux  

 Vrai Faux 

1. Les entreprises d’économie sociale n’incluent que les 
organismes sans but lucratif. 
Les entreprises d’économie sociale incluent les organismes à 
but non lucratif et les coopératives. 

 

x 

2. L’entreprise d’économie sociale a pour finalité de servir ses 
membres et/ou la collectivité plutôt que de simplement 
engendrer des profits.  
L’entreprise d’économie sociale souhaite tout d’abord 
répondre à un besoin social de la collectivité. Elle doit tout de 
même être financièrement viable. 

x 

 

3. Dans une coopérative, chaque membre a le droit à autant de 
votes qu’il a de parts sociales. 
Dans une coopérative, un membre égale un vote. Ce principe 
valorise l’égalité et la démocratie. 

 

x 

4. La Coop de santé Robert-Cliche permet aux médecins de se 
consacrer entièrement à leur pratique puisqu’elle s’occupe de 
la gestion administrative de la clinique.  

x 

 

5. Le premier critère nécessaire au démarrage d’une coopérative 
est l’obtention d’une subvention.  
Le premier critère est la mobilisation de la communauté 
puisqu’une coopérative est un projet collectif et répond à une 
besoin de la population.  

 

x 

6. Être membre de la Coop de santé Robert-Cliche permet de 
profiter de rabais dans différentes entreprises du territoire. 
Voir notre site internet www.coopsanterc.com pour la liste 
des rabais. 

x 

 

7. L’adhésion d’une personne à la Coop de santé Robert-Cliche 
permet à ses enfants de moins de 18 ans ou étudiants à temps 
plein d’être membres gratuitement. 

x 

 

8. Le démarrage de la Coop de santé Robert-Cliche a permis de 
recruter 5 nouveaux médecins en 3 ans.  x 

 

http://www.coopsanterc.com/


 

Choix de réponse (vous pouvez encercler plus d’une réponse par question) 

 

9. Les entreprises d’économie sociale sont 

apparues au Québec de façon structurée en 

quelle année? 

a) 1885 

b) 1900 

c) 1920 

d) 1939 

e) 1962 

 

10. Combien retrouve-t-on de coopératives au 

Québec?  

a) 1 030 

b) 3 210 

c) 4 316 

d) 7 004 

e) 10 345 

 

11. Les coopératives du Québec emploient 

combien de personnes?  

a) 8 165 

b) 19 948 

c) 34 038 

d) 54 121 

e) 79 222 

 

12. Une coopérative de solidarité compte 

plusieurs types de membres. Quels sont-ils? 

a) Membres fondateurs 

b) Membres de soutien  

c) Membres travailleurs  

d) Membres utilisateurs 

e) Toutes ces réponses 

 

 

13. Quels services sont offerts à la Coop de 

santé Robert-Cliche? 

a) Consultation d’un médecin sur rendez-

vous 

b) Consultation d’un médecin en sans 

rendez-vous 

c) Prélèvements sanguins et traitements à 

l’azote liquide  

d) Accès à des groupes de prévention et 

promotion de la santé Hans Kaï 

e) Toutes ces réponses 

 

14. Les groupes Hans Kaï, projet de prévention 

et promotion de la santé de la Coop de 

santé Robert-Cliche, sont basés sur un 

modèle établi dans quel pays? 

a) Chine 

b) Norvège 

c) Japon 

d) France 

e) Australie 

 

15.  La Coop de santé Robert-Cliche procure de 

l’emploi à combien de personnes? (sans 

compter les médecins) 

a) 3 

b) 5 

c) 8 

d) 11 

e) 14 

 

 

 


